
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Valence, le 06/05/2022

CANDIDATURES AUX ELECTIONS LEGISLATIVES – PRISE DE RENDEZ-VOUS 

La période de dépôt de candidature pour les élections législatives est ouverte du 16 mai au 20
mai 2022. Pour faire sa déclaration, il est nécessaire de compléter le formulaire cerfa N°     16110*02  
(format pdf  - 653.8 ko – 21/04/2022)  ainsi  que le  modèle d’acceptation écrite du remplaçant
(format pdf - 60.4 ko – 21/04/2022).

La prise de rendez-vous sur le site de la préfecture est obligatoire pour le dépôt de candidature. 

Vous pouvez retrouver ici le mémento du candidat.
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http://www.ardeche.gouv.fr/IMG/pdf/modele_acceptation_ecrite_remplacant.pdf
http://www.ardeche.gouv.fr/memento-du-candidat-a11482.html
http://www.ardeche.gouv.fr/IMG/pdf/cerfa_16110-02.pdf
http://www.drome.gouv.fr/
https://www.rdvmun.drome.gouv.fr/

